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LE Ï O I N T  DU JOUR«
O U

R É S U L T A T  de ce qiÇi s 'e jl paffé U  veille à 

SAffembUe NdtîonaU,

C C XX VIE

D u 'Dimanche a S  Février lyQo^
Suite du difcours de M. Godard.

L a  commune de Paris a fait dans cette circOTftaoce dou- 
loiireufe tout ce que fon admiration pour M. l’abb^ de 
Lépée &  fon inquiète follicitude pour le m alheurpou- 
voient exiger d’elle. Elle a confié l’éducation provifoirede^ 
fourdsSc muets à un eccléfiaflique, élève de M. labbÿ 
de Lépée , &  long-temps lié avec lu i, &  elle a ramena à 
fon inftituttion primitive un ancien &  faim ufage que la 
flatterie avoir ufitrpè pour honorer la vaine grandeur, en 
ordonnant un éloge funèbre de l’inftituteur des fourds «

ji C’eft à vous, meffiêür', qu'il appartient de faire le relte.. 
Il importe 5 la gloire &  à la fenfibilité de la nauon fran- 
çaife , qu’un éiabliffement [public foii créé  ̂en faveur des 
fourds &  muets: 8c cet établiffement, pour être vraiment 
fiational, pouf être un afyl'e ouvert à tous les mâlhcureux.ds 
cet empire que la nature auroii également difgraciés, doit

^tre créé par vous. . . j-r
1» Nous favons qu’en général, il peut • être indilcrçc 

de propofer la formation d’im ètablifleme.nt nouveau, 
lorfque les reffources du tréfor public f®m à peine 

tome V U . ^
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famés pour entretenir ceux qui exlftent ; mais ce n’eft point 
lorfquel’établiffementeftauffinèceffaife que celui qui vonS 
eft propofé, ce n’eft point lorfqu’on parleà des hommes qui 
n’ignorent pas que ce ne font jamais les dons modérés d’une 
bienfaifance Indifpen&ble, mais les injuftes prodigalités de 
la faveur , qui font onéreufes à un état, &  qui le ruinent ou 
Pappauvriffent.

L’éiabliOement d’ailleurs eft , pour ainfi dire, créé à l’a­
vance , &  U n’a prefque plus béfoin que d’être confacré 
par votre autorité. Lé roi avoir deftinéi pour cette œuvre 
d’humanité &  de juftice, une partie de la maifon & d es 
biens des céleftins qui réfidoiest à P aris ,&  qui font de­
puis quelques tnnses fupprimès. Déjà même le décret en
avoir été arrêté dans foti coofeil........... Ah 1 nous n’avons
plus rien à ajouter maintenant ; les intentions du roi fout 
connues de vou s, &  elles feront exécutées : car il vous 
fera honorable &. doux en même-temps, Meflieurs, de pou­
voir accomplir ces deffeins généreux d’un roi que vous 
chétiiTez, d’avoir quelque chofe i  faire pour lut , lorf- 
qu’ilfait tant de chofespour fon peuple ; d’aller enfin au de­
vant de lui pour lui complairs , lorfqu’il vient lui-même 
su devant de vous pour vous rendre heureux} 8c en fé­
condant ainfi fon penchant à la bîenfeifance , vous aurez 
encore la douceur de reaieilUr les bénédiaions des mal­
heureux pour qui votre jufti'.c eft un befoin, &  à  1 égard 
defquels votre hnmanité eft un devoir, n 

Du I J  Février i7po.
L ’affemblèe a unanimement adopté l’adreffe relative aux 

fourds &  rouets , prOpofée par MM. Godard, Thuriot 
de la Stozière,le curé de Saint-Etienne-du-Mont &  Flo- 
reau de laT o û r, nommés commiffaires.

M. le Préfident a témoigné aux députés de la commune 
de Paris la fenfibilité de l’affembiée à l’état des infortunés 
à qm l’abbé de Lèpée avoir prodigué tant de.fccoHrs. Il a

Be
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afluré à la députation qu’elle prendroit cette demande en 
grande confidération.

Séance d'hier.
Le procès-verbal ayant été lu , M. de Cernon a fait plu- 

fieurs rapports au nom du comité de conftitiition, relati­
vement à quelques difpofitlons particulières aux dèparte- 
mens du bas D auphinéd ’Auvergne 8c des Landes.

Voici les quatre décrets qui ont été rendus.
Premier décret,

a L’aflemblée nationale décrète que la paroiffe de Sê- 
bazat, fituèe entre Clermont &  Riom , a la faculté d opter 
celui des deux diftrias auquel elle defire être réunie. » 

Second décret.
U L’aiTemblée nationale décrète que Gazerès 6c Gre­

nade feront provifoirement du diUrid de Saini-Sever, fauf 
à ces paroiffes à exprimer leur vœu à raflemblée du dépar­
tement fur le difiria auquel elles defireront être attachées 

« Que Caftendet, Maurens, Saint-CVtftau , Bacons, 
Beuquet, feront du diftrÜl de Mont-de-Marfatt. »

■ Troijîàme décret,
n Uaffemblée nationale décrète que les paroiffes de la 

vallée- de Grignan ont la faculté d’opter fur leur union 
au département du bas Dauphiné, &  d’exprimer à cet 
égard leur vçeu à la prochaine affemblée des élefteiirs. » 

Quatrième décret,
L’afTemblée nationale décrète :
J» Que la vallée de Lemuzat, les paroifTes de Sede- 

îon & E g alayes, 8c celle de Lens, enclavées dans le dé­
partement du Bas-Daiçhiné, font réunies à ce départe­
ment pour faire partie des diftriQs dans l’enclave defquels 

elles fe trouvent.
» Que les paroiflès de Comadour 8c Redoiiruer, tai- 

{ant ci-devant partie du département du Bas-Dauphme , 
•fçnt réunies au département du nord de la Provence, n
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Après avoir pofé les conféqitences principales qui dèri- 
voient de U'-deftru£tion du régime féodal, il éioit naturel 
d’arriver à la Aippreffion de la main-morte tant réelle que 
perfonrielle la fefvitude perfonnelle, &;les droits dépén- 
dans ou repréfentaiifs de Tmi &  de l’aufre •, mais en traitant 
tét objet, il éioit difficile de tracer la ligne de démarcation 
entre la fervitude &  là propriété ; c’eft -ce qui foifoit dire 
à M. Merlin t « Plùfinirs difficultés fe font préfentées : la 
première eft de favoic prècifémenc quelle a été votre In- 
tifition, en aBoliflànt la main-niorte réelle. A vez-vous 
par-là affranchi de tous droits, &  la peribnne &  le fondé 
du main-môfftble ? ou bien, én'fai’fam jouir la perforine 
d’une liberté entière, &  en effaçant du fonds même les 
ïraces de la maTn-morte, avez-vôiis biffé fubfiftér fu r  ce 
fonds les droits qui n’ont par eux-mêmes rien de ferVile ?
' ùEn iinriiôt, la condition dii'poffeffeiir de fonds main- 

fnoitable cft-eUe aujoiird’Irui meilleure, que fi originaire- 
îUént il lui avoit été fait unC concéflion en cenfive, au lieu 
d’une (fonc'effiori en main-morte ? Le cofiiité a penfé qu’ea 
faboliffant, &  en affranchiffant des droits qui en étoient 
la fuite, rems les 'fonds main-mortabîes, vous n’àvtez pas 
touché auic droits qui ne tiennent point à la 'mahi-iiiorrîi 
ëlle-même, &  dori't les fonds mainmortàbles partagent k  
fardeau avec tês fonds libres.

K La fécondé difficulté s’eft élevée fur l’abolition prononcée 
des droits repréfentaiifs de la main -  morte. Vous avez xlé- 
•fcrétl l’aloUnOn pure, ‘fimple &  fans indemnité Je  totiS les 
'droits qui rep'réfcment la main-morte, &  en cela vousn’aveî 
■ fait 'que foivre le fil des principes éternels qui affurem 
^ l’bdmme une liberté lou'îours inaliénable, &  que jamàis r t  
peuvent atteindre , ni l’efprhqommercial, hiles tranfaftîont 
îji/il produit. Sous cè rapport votre décret eft foiiverattie- 
ncnt jiTfte', il n’y  a que la tupWité en délire <pîipttlff\

juin
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le cenfurer; mais fi h  i'.iîlice de ce déci-et eft au-deiTùî 
de toute critique relativeniem aux droits repréf-nimifs delà 
main morie pcrConneile, il n’en t' roit pas de inêuie par rap­
port aux cli-oiis reprsfènratifs dv la main morte r ^ le  , fi à 
C it  égard votre décict étoit etiten lu à la lettre, w

M. Merlin a expliqué cnûiite les nùfons qui ont dé­
terminé le comité , qu'il n’y  a dans les traités qui ont 
fubftitué la tenurc en cenfivcàla ter.ure enmain-mone, 
tien qui ne s’accorde parfaitement avec les principes de la 
jullice ; rien qut ne dérivé direûement du droit de pro­
priété j rien par conféqueni qu’i l  ne foit dans votre de­
vo ir, comme dans votre iniemion de maintenir. Sous quel 
prétexte pourroit-on donc dépouiller le feigneur des droits 
de cens, &  de lods &  ventes qui remplacent aâuelle- 
ment dans lés mains , la main - morte &  les droits quelle 
produifoit ? c’ift d’après ces principes que le rapporteur 
du coiu.ré féodal a propofé les premiers articles du litne 2®. 
à la délibération.

M. l'évêque de Perpignan prétendoit que la main-morte 
ne pouvoit être abolie lans indemnité; mais M. Tronchet 
a diftingiié les différentes efpètes de main-morte ; il i  
comparé la lenure en main-morte réelle à la tenure cen- 
fiiclle ; &  il a démonué ia' joftice des articles propofés 
par le eomiié.

M. Chriftin eft monté à la tribuné pour défendre la caufe 
de fes anciens cliens. j> En quoi confifte la main-morte, 
même celle qu’on appelle réelle, a-t-il dit? dans l’obli­
gation impofee au cultivateur de vivre éternellement, non- 
fculenicnt dans le même village, mais dans la m„ilbn de 
fon père avec fes.enfans, l'es frères, fes fcéurs, fes ne­
veux, fes confins, fous peine de perdre le droit de 
Jifpofer des biens qu’il a poffédés dans ce village, fous 
peiiîe encore d’êii'e à jamais eathérèdé' des pontons qui

R  2
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appïTtiennîni à fes parens dans ies mêmes biens; ainfi l« 
liberté naturelle d’aller, de venir, de charger de domi­
cile , liberté que nous avons confacrée dans la déclaration 
des’ droits, eft ptpfcriie dans les pays de main-morte, 
l e  citoyen ne, cefle d'êire frappé, par ces ccunimcs bar­
bares, d’une eirpèce de mort civile j  çn aboliflant ces cou­
tumes injuljes &  y iie lies, l’affembléc natibnàfc a fait juf- 
lice &  non pM graçe j  &  on oié.'M jrdpofer aujourd’hui 

'de revenir furfon décret,, d e ' p r o p r e s  prin­
cipes, &  d’efecer'de ïes arrêtés' l’atoluion gratuite de 
la main-morte réelle, qui ri’cn eft que la conféquence 
immédiate. «

M. de Bianconn trouvolt injufle d’abolir fans indem­
nité des dfoits''dêrîvans d’une concefliOn de fonds fane à 
un très-bas prix! I l  accufoit l’abbé de Mabli d’avoir exa­
géré l’état des mains-mortables , d’àw ir compromis les 
droits des feigneurs, &  de n’avoir, pas connu ce genre 
d’intérêt par lui-même, n’ayant pas habité ccttc province.

MM. Muguet &L Robefpierre foménoit que 1a mam- 
« o tte  ne devoit fon origine qu’à l’opprefiioo &  à la vio­
lence ; que toutes les préfomptions éioient contre le fei- 
gneur’ , &  que c’étoit à eux à prouver que la cooccflion 
des terres ètoit la fource de la ma'm-morte; ils ont pro- 
pofé pour amendement, que les main-mortables feroiem 
déchargés, à moins que les feigneurs ne prouvent par titres, 
que la main-mone. eft le fruit de la convetuion.

M • Grellet de Beauregard a propofé un antre amende­
ment au troiftème article, mais là qucftioa préalable les 
a  tous rejettés. Les trois premiers articles du projet du co­
mité ont été mis aux voix, &  l’ aUemblée ies a décrétés 
en (ubitituant feulement au deuxième arûcle le mot à
celui de même. Les voici tels qu’ite doivent former le titre a
des drâits feiffieuriaux^ui font Jupfrimés f*ns indemnités

mam : 
titre d 
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biens,
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A r t i c l e  t  r  e m  i  e b .

Ls main-morte perYon'iielle , réelle‘ou ’mixie ,  Yin(i qoe
la fervitude perronneile c!ii 'po^freiir'''^cs‘'%'nuDges' tenus
en msin-morté' rMfe*, cêilç'Æe corps*^ 'dc poiirrulte , les
droits dé taille,le cof '̂éèç.’̂ erYonnellé^,'tl'ecR(ire,de vuidc-
main ; -!e droit'prohîÈiîiF tîes afienations ^  dirpofitlor.s à
Btre, de vente, de, donation entr&-vifs on tcitamemaire, 
„ ;-0oqo7ii tuli'do na '<0 4- i ,.  ^&  tous les autres effets de la main-morte réelle, perlon-

,, ■ •sï ■ j'îioïjifioo . . 'J- ,! 'r.<.u -, ,
nelle ou mixte, qui sctendoient fur les pejrlonnes ou les 

• • ' V '  ,'‘7j;n''ljîl ,;vi' 'a .-..îibib 1'biens, font abolis fans-mdemnite.
’  • • - 3Up Ih 11311 :f. - .••• '

A  R T.  I I.
•Néanraoius,  tous ]es,fQnds ôidevant^ijjt^t^'^ la main­

morte réelle ou. luixt® ,  continueront d̂j’ètre.jî^jcttis aux- 
autres cliarges.y.^redevanqqs, taille? pn réelles dont
ils étoient préccdçmtnent cltarâés,^

A  K 'T ,  I  I . ï .  -
Lefdiîs héritages delneiireront pareillement aiTtijettis au* 

droits dont ils potïVoieht être tenus eu cas de mutation 
par vente j .pourv* néanmoins que lefdits droits ne fuffent 
pas des compofitiflftS'à'là volonté du propriétaire du fief 
dont ils éioient mouvans , &  que 'lefdits droits n’exce— 
daffent point ceux qui oïit accoutumé être dûs parles hé­
ritages uon-main-niortabies tenus en cenfive dans la même 
feignsurie , ou fiiivaiu la coufûme-w.

Ces trois articles avoient été décrétés à la fiu.de la féance 
de vendredi, &  celle 'd%ier a été ouverte par la kôiirc de 
quelques obfervaiions três-judicieufes que M. Merlin a fyi;« 
pour développer dè'plus'fDrt'l’article IV , dont la difcul- 
fions a occupé toiite la féance; Il étoit difficile en effet 
de faire un article qui, en interprétant l’article I "  des dé­
crets du 4 août, conciliât les égards dus au texte de cette 
loi, avec îè refpefl religieux qu'exigent des repréfenians de
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la nation, &  qu’obtiennent toujours la raiftn &  l’équiié 
jianwelle.

L’article IV  a ètè mis'aux <lé*-ats ;  i1 ponoit en principe 
gomiral resccuiion des atles d'affranchilTen-em , pat Idqi'els 
la main-morte réelle on m ijtç, anreit été convertie fin les 
fonds ci-clevant aSeftos de cene ferviiude , en prefiaiicns 
foncièies &  en diciis de leds.

t e r  article ponoit peur exception les aâes dans UTqiiels 
CCS charges &  droits de n;iitniion excedercient les charges 
&  droits ufnés dans In Aigre; r ie , ou éial lis par la cou­
tume relativement aux terres ceiifiieiles non main*mon:ibles.

M. Muguet a attaque cet article comme rcafermart m e 
violation de l’article I "  des décrets du 4 août.

te Tous les publiciftjs, a-t-il dit, ont fou'emi que la 
niain-inorie n’avoit d’autre origine que l’opptefiîon &  la 
violence : en effet, ce droit barbare communiqué par la feule 
habitation d’un an &  un jour fur une terre main-mortakle > 
n’a jamais pu provenir d’une convestion vcloritaire &  libre. 
Ces droits n’ont été aggravés que pour les éiat^de F.anche- 
Com ié, compofès de nobles, de prélats &  de prévôts à leurs 
gages- On ne peut pas aflimiler les droits de main-morte 
de la Fr.tnche-Comré à ceux des autres provinces; d’ailleurs 
vos décrets ont aboli ce droit horrible, &  certes vous ne 
le rétablirez pas. »

M. Muguet ayant été interrompu , a ajouté qu’il par- 
loit contre fes propres intérêts , puifqu’il étoit proprié­
taire de pareils droits, niais que la juftice &  l’humanité 
l’emportoient dans fon ame fur toute autre confidération j 
iî a appuyé fon opinion fur la note de la page 6  de la 
fuite du rapport du comité, Sc U a demandé qu’en exé­
cution des décrets du 4 août, tous les droits repréfentaiifs 
de la main-morte, fuffent-abolis fans indemnité, à moins
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qCie les feîgneul's ne prouvaflent qu’ils rèfultoient ÿune 
conceffion de terres.

M. Cochard a défendu avec la même chaleur les îflté- 
rêts des main-morrabks; après avoir parcotmi rapidemen* 
les différées âges,de la féodalité, il a-montré l’origine de 
la main-morie , à . cçtte époque malheureufe de la dégra­
dation de la monarchie françaiiè, où l’on ne vit plus que 
des tyrans armés &  des efclavcs cultivateurs ; où les ffefe 
devinrent héréditaires, &  les jiiftices patrimoniales ;  où les 
feigneurs étendirent l’empire de la féodalité jufque fur les 
élémens. Il a prouvé enfuite que .main-morie &  juftice , 
main-morte 8c fief ou direfte , n'avoient rien de commun,j 
que fila  cenfive étoit confondue avec la main-morte, les 
léigneurs feroiem fondés dans leurs prétentions ; mais que 
dans la--phlpart'8és terres où la màin-morte exifte, on 
n’avoit jamais-'Conmi ni la cenfive, ni les lods, telle que 
l'abbaye tle Liixenii. M. Cochard a dit que la main-morte 
petfonnelle dans fon principe, la mam-morre réelle qui 
en étoit la fuite, dévoient tomber atnfi que les droits qu* 
ia repréfenient.

« On nous oppofe des fiôions de droits, a-t-il ajouté; 
îinais eft-ce par des fiûions &  des fiibfilités de jiirirpnu!enc\i 
que l’on peut, dans le temple de la liberté, propofer la 
continuation d’un régiràc auffi abominable, pendant qu’uh 
décret folemneV qui a été reçu avec ïranfport de tous les 
peuples, l ’a aboli fans retour,

« S i ceux qui m’ont envoyé k i ,  a dit M. de Toulon- 
geon , pour défendre leurs droits, pouvoient penfer que ^  
fuis monté à la tribune pour être l’apâtre de la fervitude , 
je leur dirai: envoyez-en un autre à rtia place; mais 
comme 11 ne s’agit que d# féparer ce qui d l propriété 
d’avec ce qui eft fervitude, je puis réclamer de'l’aflémblée 
t'ewe jufie eUftiaétioa ^ pe.u verfé dans cet arj feigiicHrial
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&  fifcal, je prie l’âflembièc'âe vouloir entendre M. G ea- 
pille de Prèfeld à pia -place n,

 ̂ P n  a rerfiat-qné £n effet dans cette dlfcpffion que les 
droits- lé|itime5 des poffeffeurs de ffefs n'avoiem été dé­
fendus que par des jiirifconfiUies.

M. Troncliet a pris la parole, en difani : n Le comité 
a cbefrfic à ne pas s'écartet de deux principes qui font 
dans le cosur de tous les membres de l’affemblec. Le pre­
mier confifte à s’armer de la plus grande [évérité contre 
tout ce qui porte atteinte à la liberté de l’homme. Le fé­
cond eft de refpeàer jufqu’au fcrgpule cotit ce qui peut 
porter ks marques de la propriété».

Ceft d’après ces principes qu’ il a juflifiè l’article du co­
mité ;  il a prouvé enfuite qn’îl ne devoir point y  avoir 
d’exception pour la Franche-Comté , foit_£après l’autonte 
de Dunod, auKur Francomtois, foit d’après'U coutume 
tp'i difliague le ferf, &  l’homme franc qui acquiert un 
héritage main-mortable , foit d’-aptès la jurifprudence du 
'patlement, antérieure à l’ordonnance de 1 549. Enfi» , M. 
Tronehet a conclu que l’article du comité devoit être adopte;

M. PopuUis a foutenu une opinion contraire avec autant 
de force que de prèdfionjen remontant à l ’origine de la 
main-morte, en la fnivant dans fes progrès, il a dit que 
vicieufe dans fon principe, tous les droits qui la reprèfen- 
tent dévoient èire abûhs fans indemnité, ü  a prefenie 1^  
anciens feudiftes, comme les apôtres de la fervLmde; &  
les campagne^ comme ayant adopté déjà les décrets du 
4 août dans toute leur étendue.

M. 'Goupille l’a réfuté , en foutetiant l’ariicle du comité 
avec énergie. Il a prouvé que le principe &  l’exceptiqn qui 
y  étoient confignés, refpeaoiem également les droits de 
l’homme &  ceire du propriétaire.

M. Goupille a été imerroœpü par des murmures'qui

aanon
«bfer’
}amai:
caufe

ment 
les a
etc pi 
&  dé(

conm 
hiille 
On a

Ayuntamiento de Madrid



5Ui

f8S
dè-

nità
font
jre-
ntre
fe-

peut

co- 
voir 
jrité 
urne 
: un 
: du 
, M.
>pté; 
atant 
le la 
que 

ifen- 
é les

:s du

traité 
n qui 
ts de

s "qui

( 42? j
aanonçolent l’impatience d’aller aux v o ix ; mais i’on x 
«bfervé , pendant celte difcuffion, que les nobles n’avoicn: 
jamais montré un plus grand calme ; &  peut-être leur 
caufe n’en a été que mieux défendue , par ces mêmes hom­
mes qu’ils ont fi fouvent accufés de vouloir détruire toutes 
les propriétés.
• La difcuffion a été fermée. M. la Poule voulant diflîn- 
guer les aéies d’affranchilTemeni obtenus par des particu­
liers , de ceux qui concernoient les communautés, prop*- 
foit de dire, tons Us a Îes d’afranchiffement paukidUrs.
\ M. Tliouret, député du Berri, propofoltaUfiiun amende­
ment relatif aux Coutumes allodiales. La queftion préalable 
les a écartés l’un &  l’autre. Le feul qui a été adopté, a  

été préfenté par M. Vernières : l’articic a été mis aüx voi* 
&  décrété en ces termes :

A r t . I V .
Tous les aôes d’affranchiflement par lefquels la main­

morte réelle où mixte aura été convertie fncJes fonds ci- 
devant aifeftès de cette fervitude, en redevances foncières 
&  en droits delods au i mutations, feront exécutés feloa 
leur forme &  teneur, à moins què lefdites charges 6: 
droits de mtitation ne k  trouvaffent excéder les charges 
&  droits ufités dans la même feigneurie , ou établis par 
l’ufage &  la couturtiè de la province , relativement aui 
fonds non main-mortables tenus en cenfive. '

M. Biozai a annoncé, à la fin de la féance, qu’un in­
connu avoit dépofé entre fes mains trois billets de caiffe de 
mule livres chacun pour être offerts en don patriotique. 
On a applaudi à la modefiie de ce bon citoyen.

On foiifcrit, à Paris, chez C U SSA C , Libraire, eu 
Palais-Royal, N °’. 7  &  8 , üt «hez las principaux übrairés' 
de l’Eutope.
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